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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations inrernatio-
nales a examiné au cours de sa réunion du
13 mars 2001 (1) le projet de décret portant
assentiment à la Charte européenne de
l'autonomie locale faite à Strasbourg le
15 octobre 1985.

I. EXPOSE DE M. HERVE HASQUlN,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNE-
MENT DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE CHARGE DES RELATIONS
INTERNATIONALE

La Charte européenne de l'autonomie locale
est l'aboutissement de toute une série
d'initiatives ct de nombreuses années de délibé-
ration au sein du Conseil de l'Europe. Le texte
de la Charte de l'autonomie locale a été adopté
par le Conseil des ministres en juin 1985 et
ouvert à la signature le 15 octobre 1985.

L'objectif de la Charte européenne de
l'autonomie locale consiste à compenser le
manque de normes européennes communes
pour mesurer ct protéger les droits des collectivi-
tés locales, qui sont les plus proches du citoyen
et lui donnent la possibilité de participer effecti-
vement à la prise de décisions qui concernent
son environnement quotidien.

La Charte oblige les parties à appliquer des
règles fondamentales garantissant l'indépen-
dance politique, administrative er financière des
collectivités locales. La Charre incarne l'idée
que le degré d'auronomie dont jouissent les
collectivités peut être considéré comme la pierre
de tOuche d'une démocratie véritable.

La Charre comporte trois parries:

- La premiére partie (de l'article [n à
l'article 11) contient des dispositions de fond
énonçant les principes de J'autonomie locale.
Elle précise qu'il faut un fondement constitu-
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tionnel ct légal à l'autonomie locale. Elle définit
le concept et établit les principes régissant la
nature et J'étendue des pouvoirs des collectivités
locales.

- La deuxiéme (articles 12, 13 et 14)
renferme des dispositions concernant la portée
des engagements souscrits par les parries.

Conformément au souci d'assurer un équili-
bre réaliste entre la sauvegarde des principes
essentiels et la souplesse nécessaire face aux
particularités juridiques et institutionnelles de
chaque Etat membre, la deuxième partie auto-
rise les parries signataires à exclure cerraines
dispositions de la Charte de celles par lesquelles
elles se considèrent liées.

- La derniére partie du texte (de l'arti-
cle 15 à l'article 18) eomienr des dispositions
finales qui correspondent à celles qui figurent
habituellement dans les conventions élaborées
SOllS les auspices du Conseil de l'Europe.

La Charte européenne de l'autonomie locale
est le premier instrument juridique multilatéral
qui définit et protège les principes de
l'autonomie locale, un des piliers de la démocra-
tie que le Conseil de l'Europe a pour mission de
défendre et de dévclopper.

La Communauté française est impliquée par
cette Charre du fait de son caractère mixte (Etat
fédéral, Communautés et Régions) qui a été
arrêté par le groupe Traité mixte de la Confé-
rence interministérielle de politique étrangère le
14 mai 1996.

La Charte entrera en vigueur le premier jour
du mois qui suit l'expÎration d'une période de
trois mois après la date du dépôt de l'instrument
de ratification.

Dès lors que les Régions et les Communau-
tés al.IrOnt ratifié la Charre, elle s'appliquera aux
provlTlces et aux communes.

11. DISCUSSION GENERALE

M. Eticone constate que dans la Charte de
l'autonomie locale, le principe de la tutelle
d'opportunité est relativement limité et que la
Belgique excepte d'ailleurs cet article dans le
texte qui est proposé. L'abus de la tutelle
d'opportunité que l'on constate dans les entités
locales, par cxemple au niveau provincial, n'est
pas étranger à line cerraine forme de déliques-
cence de la province.

Mme Persoons se réjouit que le texte est
enfin arrivé devant le Parlement de la Commu-
nauté française. Il s'agit d'un texte important
pour les communcs mais également pour certai-
nes communes de la périphérie bruxelloise. Elle
remarque certaines réserves émises par l'Etat
fédéral par rapport à la responsabilité du collége
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et du conseil communal. Elle souhaite connaître
l'état d'avancement des décrets identiques dépo-
sés dans les autres entÎtés fédérées.

M. le ministre-président lui répond que
toutes les entités fédérées ont reçu en même
temps Jcs documents ct que les procédures sont
en cours, voire terminées.

Discussion de l'article unique

Cet article ne donne lieu a aucune observa-
tion.

III. VOTES

L'arricle unique er le projet de décret sont
adoptés à l'unanimité des 11 membres présents.

La commission fair confiance au Président et
au rapporteur pour la rédaction du rapport.

J_c rapporteur, Le Président,

B. WESPHAEL. J.-Fr. ISTASSE.
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